
68 Assemblee generale - Seizieme session 

sion du Tanganyika a l'Org;;.nisation des Nations 
Unies 9 , 

Ayant examine la demande d'admission du Tan
ganyika 10, 

Decide d'admettre le Tanganyika a !'Organisation 
des Nations Unies. 

1078• seance pleniere, 
14 decembre 1961. 

1668 (XVI). Representation de la Chine 
a !'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Notant qu'il existe une grave divergence de vues 

entre Jes Etats Membres a propos de la representation 
d'un Membre fondateur qui est nommement designe 
dans la Charte des Nations Unies, 

Rappelant que cette question a ete presentee a 
maintes reprises a l' Assemblee generale, par tous Jes 
secteurs de !'opinion, comme etant d'interet vital et 
qu'en de nombreuses occasions on a demande son ins
cription a l'ordre du jour, en application de !'article 15 
du reglement interieur de I' Assemblee, en tant que 
question presentant un caractere d'importance et 
d'urgence, 

Rappelant en outre la recommandation contenue clans 
sa resolution 396 (V) du 14 decembre 1950, selon 
laquelle, chaque fois que plus d'une autorite pretend 
etre le gouvernement qualifie pour represente.· un Etat 
Membre a !'Organisation des Nations Unies et que la 
question donne lieu a controverse au sein de !'Organi
sation, cette question devrait etre examinee a la lumiere 
des buts et des principes de la Ch,J.rte et des circons
tances propres a chaque cas, 

Decide, conformement a !'Article 18 de la Charte des 
Nations Unies, que toute proposition tendant a modifier 
la representation de la Chine est une question 
importante. 

108()e seance pleniere, 
15 dccembre 1961. 

1669 (XVI). Rapport du Conseil de securite 

L' Assemblee generate 

Frend acte du rapport du Conseil de securite a l' As
semblee generale pour la periode du 16 juillet 1960 au 
15 juillet 1%1 11 • 

1080" seance pleniere, 
15 decembre 1961. 

1670 (XVI). Rapport du Comite charge des dis• 
positions touchant une conference aux fins 
d'une revision de la Charte 

L' Assemblee generale, 

Rappelant Jes dispositions de ses resolutions 992 (X) 
du 21 novembre 1955, 1136 (XII) du 14 octobre 1957 
et 1381 (XIV) du 20 novembre 1959, 

Consciente du fait que la situation internationale 
actuelle n'est pas propice a une revision de la Charte 
des Nations Unies, 

9 Documents officiels de l'Assemblee generale, seizieme ses
sion, Annexes, point 92 de l'ordre du jour, document A/5033. 

10 Ibid., document A/5021. 
11 Ibid., seizieme session, Supplement n° 2 (A/4867). 

Reconnaissant en meme temps la necessite de pro
ceder a une telle revision des que la situation inter
nationale le permettra, 

1. Decide de maintenir en fonctions le Comite charge 
des dispositions touchant une conference aux fins d'une 
revision de la Charte et de prier le Comite de presenter 
a l'Assemblee generale, au plus tard !ors de sa dix
septieme session, un rapport contenant des recom
mandations; 

2. Demande que Jes travaux envisages au para
graphe 4 de la resolution 992 (X) de I' Assemblee 
generale soient poursuivis. 

1080• seance pleniere, 
15 decembre 1961. 

1723 (XVI). Question du Tibet 

L' Assemblce generale, 
Rappelant sa resolution 1353 (XIV) du 21 octobre 

1959 relative a la question du Tibet, 
Gravement preoccupee de la suite des evenements au 

Tibet, notamment de la violation des droits fonda
mentaux du peuple tibetain et des mesures prises pour 
detruire le particularisme culture! et religieux qui l'a 
traditionnellement caracterise, 

N otant avec une profonde an.xiete les vives souf
frances que ces evenements ont infligees au peuple 
tibetain, ainsi qu'en temoigne l'exo<le massif de refugies 
tibetains vers Jes pays voisins, 

C onsiderant que ces evenements violent les droits 
fondamentaux de l'homme et les libertes fondamentales 
enonces dans la Charte des Nations Unies et dans la 
Declaration universelle des droits de l'homme, notam
ment le principe de l'autodetermination des peuples et 
des nations, et qu'ils ont pour effet deplorable d'ac
croitre la tension internationale et d'envenimer Jes 
relations entre les peuples, 

1. Reaffirme sa conviction que le respect des prin
cipes de la Charte des Nations Unies et de la Decla
ration universelle des droits de l'homme est essentiel 
a l'instauration d'un ordre mondial pacifique fonde sur 
le regne du droit; 

2. Reitere solennellement sa demande tendant a ce 
qu'il soit mis fin a des pratiques qui privent le peuple 
tibetain de ses droits fondamentaux et de ses libertes 
fondamenta,les, notamment de son droit a l'autodeter
mination; 

3. Ex prime l' espoir que Jes Etats Membres feront 
tout ce qui est en leur pouvoir, selon qu'il conviendra, 
en vue d'atteindre les buts de la presente resolution. 

1085• seance pleniere, 
20 decembre 1961. 

1741 (XVI). Question de Hongrie 

L' Assemblee generale, 
Ayant examine le rapport de sir Leslie Munro, repre

sentant de !'Organisation des Nations Unies pour la 
question de Hongrie 12, qui est charge de rendre 
compte a l' Assemblee generale des faits. marquants 
interessant !'application des resolutions de l'Assemblee 
relatives a la Hongrie, 

Deplore que !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques et le regime hongrois actuel continuent de 

12 Ibid., seizieme session, Annexes, point 89 de l'ordre du 
jour, document A/4996. 


